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(54) Dispositif de commande d’un appareil de protection électrique et appareil de protection 
électrique le comportant

(57) La présente invention concerne un dispositif de
commande d’un appareil de protection électrique logé
dans un boîtier isolant (1) renfermant une paire de con-
tacts fixe (5) et mobile (4), ledit contact mobile (4) pouvant
être actionné soit manuellement par l’intermédiaire d’une
manette (6) soit automatiquement, comprenant une biel-
lette de transmission (10) accouplée à la manette (6), un
dispositif de support (3) du contact mobile (4) comportant
une platine (15) montée à rotation sur un pivot (31) et
ayant une liaison mécanique brisable avec la biellette de
transmission (10), et un levier de déclenchement (16)
commandé par un déclencheur pour provoquer en cas
de défaut la rupture de la liaison mécanique, entraînant
le déclenchement automatique du mécanisme indépen-
damment de la manette (6) et la séparation des contacts

(4,5), la liaison mécanique brisable étant formée par un
cran de retenue du levier de déclenchement (16) coopé-
rant avec un crochet d’accrochage (19) monté à pivote-
ment sur un axe (20) de la platine, la rupture de la liaison
mécanique correspondant au déverrouillage de l’accro-
chage. Ce dispositif est caractérisé en ce que la biellette
de transmission (10), en position de verrouillage de l’ac-
crochage, prend appui sur la platine (15) et sur le crochet
de verrouillage (19), les positions relatives des deux sur-
faces d’appui respectivement de la platine et du crochet
ainsi que le rapport des deux bras de levier permettant
la démultiplication de l’effort de la biellette sur le levier
de déclenchement étant choisis de manière que la force
appliquée au crochet soit plus faible que celle appliquée
à la platine.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande d’un appareil de protection électrique logé
dans un boîtier isolant renfermant une paire de contacts
fixe et mobile, ledit contact mobile pouvant être actionné
soit manuellement par l’intermédiaire d’une manette soit
automatiquement, comprenant

- une biellette de transmission accouplée à la manet-
te,

- un dispositif de support du contact mobile compor-
tant une platine montée à rotation sur un pivot et
ayant une liaison mécanique brisable avec la biel-
lette de transmission, et

- un levier de déclenchement commandé par un dé-
clencheur pour provoquer en cas de défaut la rupture
de la liaison mécanique, entraînant le déclenche-
ment automatique du mécanisme indépendamment
de la manette et la séparation des contacts,

- la liaison mécanique brisable étant formée par un
cran de retenue du levier de déclenchement coopé-
rant avec un crochet d’accrochage monté à pivote-
ment sur un axe de la platine.
On connaît le brevet FR 2 589 627 dans lequel la
bielle de transmission coopère avec la platine. Dans
ce dispositif, l’effort du mécanisme est repris au 2/3
sur la platine et 1/3 sur la barre de déclenchement.
Il n’y a pas d’effet démultiplicateur.

[0002] On connaît également le brevet FR 2 616 583
décrivant un mécanisme de commande d’un disjoncteur
électrique miniature comportant les caractéristiques pré-
cédemment mentionnées.
Dans ce document, l’ensemble comprenant la biellette
de transmission, le crochet, et le levier de déclenchement
constitue un étage démultiplicateur autorisant une réduc-
tion de l’effort de déclenchement.
Dans ce mécanisme, la force de la biellette exerce un
couple sur le crochet d’accrochage. Cette géométrie ne
permet pas d’être optimisée afin de réduire encore da-
vantage la force d’accrochage pour des raisons d’en-
combrement du mécanisme en relation avec la taille
standard des pôles de disjoncteurs modulaires. Par voie
de conséquence, la taille des protections magnétiques
et thermiques ne peut pas être diminuée davantage.
[0003] Ceci limite les performances des disjoncteurs
en raison des échauffements produits par ces dispositifs.
[0004] La présente invention résout ces problèmes et
propose un dispositif de commande d’un appareil élec-
trique permettant d’améliorer les performances de cet
appareil.
[0005] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de commande d’un appareil de protection
électrique du genre précédemment mentionné. Ce dis-
positif est caractérisé en ce que la biellette de transmis-
sion, en position de verrouillage de l’accrochage, prend
appui sur la platine et sur le crochet de verrouillage, les

positions relatives des deux surfaces d’appui respecti-
vement de la platine et du crochet ainsi que le rapport
des deux bras de levier permettant la démultiplication de
l’effort de la biellette sur le levier de déclenchement étant
choisis de manière que la force appliquée au crochet soit
plus faible que celle appliquée à la platine.
[0006] Selon une caractéristique particulière, les posi-
tions relatives des deux surfaces d’appui ainsi que le
rapport des deux bras de levier sont choisis de manière
que la force appliquée au crochet soit environ sept fois
plus faible que celle appliquée à la platine.
[0007] Selon une autre caractéristique particulière, le
crochet et le levier de déclenchement sont réalisés dans
une épaisseur réduite de manière à permettre le loge-
ment d’un écran anti-pollution interposé entre la biellette
et la zone d’accrochage entre le crochet et le levier de
déclenchement.
[0008] Selon une autre caractéristique, le crochet est
réalisé en une tôle découpée ou en plastique.
[0009] Selon une autre caractéristique, le crochet et la
platine comportent chacun une ouverture destinée à per-
mettre la rotation de la platine lors d’un déclenchement
automatique alors que la biellette est bloquée en position
de fermeture des contacts par la manette.
[0010] Selon une autre caractéristique, la platine com-
porte également une ouverture apte à guider la course
de la biellette vers sa position initiale en appui sur la
platine, lorsque la manette revient en position d’ouverture
des contacts après un déclenchement automatique.
[0011] Selon une autre caractéristique, ce dispositif
comporte un ressort à deux branches fixé sur le levier,
comportant une première branche apte à ramener le le-
vier de déclenchement dans sa position initiale prête à
l’accrochage après un déclenchement et une seconde
branche apte à ramener le crochet dans une position
préférentielle, dans laquelle est créé un jeu suffisant en-
tre le crochet et le levier de manière à faciliter l’accro-
chage du crochet sur ladite barre, après un déclenche-
ment automatique.
[0012] L’invention a encore pour objet un appareil de
protection électrique comportant un dispositif de com-
mande comportant les caractéristiques précédemment
mentionnées prises seules ou en combinaison.
[0013] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple, et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue partielle, en plan, illustrant
la partie intérieure d’un disjoncteur équipé d’un dis-
positif de commande selon une réalisation particu-
lière de l’invention, en position ouverte des contacts
et de la manette,

- La figure 2 est une vue identique à la précédente, le
dispositif étant dans une position correspondant à
un début de fermeture des contacts,
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- La figure 3 est une vue identique aux précédentes,
dans une position fermée des contacts et de la ma-
nette et illustrant l’écran anti-pollution,

- La figure 4 est une vue agrandie de la figure précé-
dente, illustrant plus particulièrement le dispositif de
commande dans la position fermée des contacts et
de la manette correspondant à la figure précédente,

- La figure 5 est une vue partielle en plan, illustrant
plus particulièrement le dispositif de commande
dans une position déclenchée, la manette étant
maintenue dans une position fermée,

- La figure 6 est une vue identique aux précédentes,
illustrant le dispositif de commande dans la même
position que la figure 5, mais illustrant en plus l’écran
anti-pollution,

- La figure 7 est une vue identique à la figure 1, mais
illustrant en plus l’écran anti-pollution.

[0014] Sur les figures, on voit un disjoncteur électrique
miniature à boîtier isolant 1 moulé comportant un dispo-
sitif de commande 2 selon l’invention. Ce dispositif com-
porte un dispositif de support 3 du contact mobile 4, ledit
contact mobile 4 coopérant avec un contact fixe 5.
Une ouverture 7 est prévue dans la face avant 8 du boîtier
pour le passage d’une manette 6 montée à pivotement
limité sur un axe 11 du boîtier entre une position de fer-
meture dans laquelle les contacts 4,5 sont fermés, et une
position d’ouverture correspondant à la séparation des
contacts 4,5. La manette 6 est équipée d’une embase
interne 9 accouplée à une biellette de transmission 10
pour constituer un dispositif à genouillère dont l’articula-
tion 12 se trouve excentrée par rapport à l’axe fixe 11 de
la manette 6.
La manette 6 est sollicitée dans le sens trigonométrique
vers la position d’ouverture des contacts par un ressort
de rappel (non représenté). Le contact fixe 5 est solida-
risé à la carcasse du déclencheur électromagnétique 13.
Le contact mobile 4 est fixé au dispositif de support 3 du
contact mobile 4, ledit support 3 étant articulé sur un pivot
14, la platine rotative 15 étant montée rotative autour
d’un pivot 31.
Un levier de déclenchement 16 piloté par le percuteur du
déclencheur électromagnétique et la bilame du déclen-
cheur thermique (non représentée) ou d’un auxiliaire ex-
terne, est monté à pivotement sur un axe 17 porté par la
platine 15 avec un décalage prédéterminé par rapport
au pivot précité 14.
[0015] Une liaison mécanique brisable est ménagée
entre la biellette de transmission 10 et la platine 15 d’en-
traînement du dispositif de support 3 de contact 4.
En position verrouillée, la liaison autorise la commande
manuelle du mécanisme par la manette 6. Le déplace-
ment du levier de déclenchement 16 vers la position dé-
clenchée sous l’action des déclencheurs, provoque la

rupture momentanée de la liaison mécanique, entraînant
le déclenchement automatique du mécanisme, indépen-
damment de la manette 6. Le levier de déclenchement
16 est associé à un ressort de rappel 27 destiné à assurer
le rétablissement automatique de la liaison mécanique
lorsque la manette 6 est actionnée vers la position
d’ouverture, suite à un déclenchement du mécanisme
sur défaut.
La liaison mécanique brisable comporte un crochet 19
monté à pivotement sur un axe 20 de la platine 15. A
l’opposé de cet axe, le bec 21 (fig.4) du crochet 19 coo-
père en position verrouillée de la liaison avec un cran de
retenue 22 (fig.4) situé sur le bras du levier de déclen-
chement 16. La biellette de transmission 10 est accou-
plée au crochet 19 et à la platine 15 en un point d’articu-
lation 23 susceptible de se déplacer lors du déclenche-
ment dans deux ouvertures 24 et 26 consécutives de la
platine 15. Ce point d’articulation 23 est situé entre l’axe
d’articulation 20 (fig.3) du crochet 19 sur la platine et le
bec 21 (fig.4) du crochet d’accrochage. La liaison cons-
titue un étage démultiplicateur dans la chaîne cinémati-
que du mécanisme, autorisant une réduction de l’effort
de déclenchement en provenance du déclencheur ma-
gnéto-thermique.
Le crochet 19 comporte également une ouverture de for-
me en haricot ou de V 25 laquelle, avec les ouvertures
24 et 26 de la platine, sont destinées à autoriser la rotation
de la platine porte-contact 15, lors d’un déclenchement,
alors que la biellette 10 est bloquée par la manette 6,
elle-même maintenue en position de fermeture des con-
tacts.
L’ouverture 26 prévue dans la platine 15 permet égale-
ment de guider la course de la biellette lorsque la manette
revient en position d’ouverture des contacts, après un
déclenchement. Les deux ouvertures 24,26 de la platine
15 s’étendent l’une par rapport à l’autre de manière à
former un V.
Un ressort de polarisation 27 à deux branches 28,29 est
installé autour de l’axe 17 sur le levier 16. L’une 28 des
branches est destinée à ramener le levier de déclenche-
ment 16 dans sa position initiale tandis que l’autre bran-
che 29 polarise le crochet 19 dans une position préfé-
rentielle choisie de manière à créer entre le levier 16 et
le crochet 19 un jeu suffisant pour permettre l’accrocha-
ge.
[0016] Un écran 30 (figs.3, 6 et 7) intégré au levier de
déclenchement recouvre la zone d’accrochage du levier
de déclenchement 16 avec le crochet 19. Cet écran s’in-
terpose entre la biellette et la zone d’accrochage du cro-
chet. Il permet de protéger la zone d’accrochage des
projections dues à la coupure.
[0017] Le fonctionnement du dispositif va être décrit
ci-après en référence aux figures.
Sur la figure 1, le dispositif de commande est dans une
position des contacts ouverts, la manette étant en posi-
tion d’ouverture.
Lorsque la manette 6 est actionnée pour réaliser la fer-
meture des contacts (fig.2), celle-ci déplace la biellette
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10 qui vient en appui sur la platine 15 et sur le crochet
19 (fig.2). Le crochet 19 est verrouillé sur la barre (ou
levier) de déclenchement.
La biellette 10 en appui sur la platine 15 et sur le crochet
19, fait pivoter la platine autour de son axe 31 jusqu’à la
fermeture des contacts 4,5.
La biellette poursuit sa course jusqu’au franchissement
du point mort de la genouillère formée par la manette et
la biellette. Puis, le mécanisme prend la position d’équi-
libre qui maintient les contacts fermés tel que représenté
sur les figure 3 et 4.
Pour ouvrir les contacts 4,5 manuellement, la manette 6
est actionnée jusqu’à ce qu’elle franchisse le point mort
de la genouillère dans l’autre sens. Le mécanisme rejoint
alors la position d’équilibre, les contacts étant ouverts,
lorsque la manette atteint la fin de sa course, position
représentée sur la figure 1.
Lorsque les contacts sont fermés et que la barre de dé-
clenchement est actionnée, le crochet 19 est déver-
rouillé, mais la manette 6 ne revient pas tout de suite
vers sa position d’ouverture.
L’équilibre des forces exercées par la biellette 10 sur le
mécanisme est rompu. La platine 15 tourne autour de
son axe 31 et elle ouvre les contacts, position représen-
tée sur les figures 5 et 6. L’ouverture 25 prévue à l’inté-
rieur du crochet 19, autorise la rotation du crochet autour
de l’axe 20 et cette ouverture 25 du crochet ainsi que les
ouvertures 24,26 de la platine 15, autorisent la rotation
de la platine, la manette étant encore maintenue en po-
sition des contacts fermés.
Puis, le ressort de la manette ramène cette dernière en
position contacts ouverts et la biellette ramène le crochet
en position initiale tel que représenté sur la figure 7. Le
ressort 27 de polarisation du crochet et de réarmement
de la barre les replace dans une position permettant le
verrouillage du crochet sur la barre lorsque la manette
sera actionnée pour fermer les contacts. Les ouvertures
24,26 prévues dans la platine 15 participent au guidage
de la biellette 10 de façon à la ramener en position d’appui
sur la platine.
Ainsi, selon l’invention, en position de fonctionnement
normal du circuit électrique sans défaut dans le circuit,
la biellette prend appui sur la platine porte-contact et sur
le crochet de verrouillage, les positions relatives des
deux surfaces d’appui ainsi que le rapport des bras de
levier X et Y étant optimisés pour que la force qui ver-
rouille le crochet soit réduite au strict minimum.
Ainsi, le système comporte deux étages de démultiplica-
tion. Selon le premier, l’effort du mécanisme est repris
en grande partie sur la platine et en plus faible partie sur
le crochet. Selon le deuxième, par un jeu de bras de
levier sur le crochet, l’effort est démultiplié sur le levier
de déclenchement.
Ainsi, la force nécessaire au déverrouillage peut être ré-
duite à une valeur inférieure aux solutions de l’art anté-
rieur.
On obtient grâce à l’invention, une réduction de la taille
des produits tout en conservant ou en augmentant les

performances du dispositif compte tenu du fait que la
taille des protections magnétiques et thermiques peu-
vent être réduites. La chaleur dégagée par les protec-
tions thermiques est de ce fait diminuée. Le fonctionne-
ment des déclencheurs magnétiques est plus rapide et
meilleur puisque les contraintes dynamiques sont plus
faibles.
La réduction de la force d’accrochage permet de réduire
la surface d’appui du crochet sur la barre et donc l’épais-
seur du crochet et de la barre de déclenchement.
La réduction de la force d’accrochage permet aussi de
réaliser le crochet en tôle découpée car il est possible
de réaliser le crochet dans une tôle mince. La faible
épaisseur du crochet et de la barre permet de loger un
écran anti-pollution entre d’une part, la biellette et d’autre
part, la zone d’accrochage entre le crochet et la barre.
On notera également que grâce à la présence du ressort
de polarisation, les chaînes de cotes permettant l’accro-
chage du crochet sur la barre sont simplifiées.
Ainsi, un seul ressort est utilisé pour réaliser les deux
fonctions à savoir la réinitialisation de la barre et la créa-
tion d’un jeu d’accrochage.
[0018] De même, grâce à la présence de cet écran, la
zone d’accrochage ne risque pas d’être dégradée par la
pollution due à la coupure. Les performances du disjonc-
teur sont conservées dans le temps.
L’invention s’applique à tout appareil électrique compor-
tant un mécanisme du type précédemment mentionné,
tels un disjoncteur, un interrupteur, un interrupteur diffé-
rentiel, un sectionneur, des contacts auxiliaires dont les
produits modulaires etc.....
[0019] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été don-
nés qu’à titre d’exemple.
[0020] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont réalisées suivant son
esprit.

Revendications

1. Dispositif de commande d’un appareil de protection
électrique logé dans un boîtier isolant renfermant
une paire de contacts fixe et mobile, ledit contact
mobile pouvant être actionné soit manuellement par
l’intermédiaire d’une manette soit automatiquement,
comprenant

- une biellette de transmission accouplée à la
manette,
- un dispositif de support du contact mobile com-
portant une platine montée à rotation sur un pi-
vot et ayant une liaison mécanique brisable avec
la biellette de transmission, et
- un levier de déclenchement commandé par un
déclencheur pour provoquer en cas de défaut
la rupture de la liaison mécanique, entraînant le
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déclenchement automatique du mécanisme in-
dépendamment de la manette et la séparation
des contacts,
- la liaison mécanique brisable étant formée par
un cran de retenue du levier de déclenchement
coopérant avec un crochet d’accrochage monté
à pivotement sur un axe de la platine, la rupture
de la liaison mécanique correspondant au dé-
verrouillage de l’accrochage,

caractérisé en ce que la biellette de transmission
(10), en position de verrouillage de l’accrochage,
prend appui sur la platine (15) et sur le crochet de
verrouillage (19), les positions relatives des deux
surfaces d’appui respectivement de la platine (15)
et du crochet (19) ainsi que le rapport des deux bras
de levier permettant la démultiplication de l’effort de
la biellette sur le levier de déclenchement, étant choi-
sis de manière que la force appliquée au crochet soit
plus faible que celle appliquée à la platine.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les positions relatives des deux surfaces
d’appui ainsi que le rapport des deux bras de levier
précités sont choisis de manière que la force appli-
quée au crochet soit environ sept fois plus faible que
celle appliquée à la platine.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le crochet (19) et le levier de déclenche-
ment (16) sont réalisés dans une épaisseur réduite
de manière à permettre le logement d’un écran anti-
pollution interposé entre la biellette et la zone d’ac-
crochage entre le crochet et la biellette.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le crochet (19) est
réalisé en une tôle découpée oubien en plastique.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le crochet (19) et la
platine (15) comportent chacun une ouverture
(24,25,26) destinée à permettre la rotation de la pla-
tine (15) lors d’un déclenchement automatique, alors
que la biellette (10) est bloquée en position de fer-
meture des contacts par la manette (6).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la platine (15)
comporte également une ouverture (24,26) apte à
guider la course de la biellette (10) vers sa position
initiale en appui sur la platine (15), lorsque la manette
(6) revient en position d’ouverture des contacts
après un déclenchement automatique.

7. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que l’ouverture (25) du crochet (19) est de forme
en V.

8. Dispositif selon les revendications 5 et 6, caracté-
risé en ce que l’ouverture prévue dans la platine
est formée de deux ouvertures (24,26) de forme
oblongue formant un V.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte un
ressort (27) à deux branches (28,29) fixé sur le levier
(16), comportant une première branche (28) apte à
ramener le levier (16) dans sa position initiale prête
à l’accrochage après un déclenchement et une se-
conde branche (29) apte à ramener le crochet (19)
dans une position préférentielle, dans laquelle est
créé un jeu suffisant entre le crochet (19) et le levier
(16) de manière à faciliter l’accrochage du crochet
sur ladite barre, après un déclenchement automati-
que.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 5, caractérisé en ce que ledit écran est venu
de matière avec le levier de déclenchement (16).

11. Appareil électrique de coupure comportant un dis-
positif de commande selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes.
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